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en marche d'attaque. — Ont ötö commandes pour former notre avant-garde : un
bataillon d'infanterie, l'escadron de cavalerie et une section d'artillerie.

Notre avanl-garde a recu l'ordre de s'emparer aussi rapidement qne possible
d'une posilion occupee par les avant-postes ennemis et de s'y maiiitenir jusqu'ä
l'arrivöe du gros de notre colonne.

On peut prendre comme base, pour la resolution de la quesliou, une localite
determinee. Dans ce cas il sera necessaire de joindre au travail un croquis des

lieux.
IV. Quelle est la lache du sous-officier de Pinfanterie en qualite de chef de

groupe au combat de tirailleurs, et comme chef de palrouille?
La questiou peut etre traitee ä nn point de vue tout ä fait gönerai, ou en se

basant sur un terrain determine et sur une supposition donnee.
Le jury a trouve bon d'en proposer en tout quatre; en premier lieu une question

gönörale pouvant etre traitee par chaque sous-officier ä quelqu'arme qu'il ap-
partienne — En outre le jury a cru devoir choisir pour chaeune des trois armes
principales une question en rapport avec la sphöre d'aetivite directe ou pr< bable
du sous officier. — Le sujet des differentes questions est simple et du domaine
des connaissances de tout sous officier. En les choisissant, le jury est parti du
principe que le but de ces questions est moins de provoquer la Solution de pro-
blemes difficiles que de donner au sous officier l'occasion de rellecliir aux
differentes täches qui peuvent lui incomber et d'obtenir ainsi le plus grand nombre de

travaux possible
Ces travaux devront etre traites d'une maniere aussi bröve que possible, les

auteurs auront donc ä öviter de longues dissertations.
Pourront partieiper au concours soit une section entiere comme teile, soit un

membre en particulier, soit plusieurs membres reunis. En tout cas il est
entendu que les travaux ne doivent etre faits que par des sous-officiers, les officiers
ötant, suivant le § 29, exclus du concours.

Le terme de la remise des travaux est fixö au 30 mai 1870. — Ils devront etre
envoyös au Comite central, chiffres, cachetös et sans signature; le nom de l'auteur
devra se trouver sous enveloppe spöciale, portant la meme devise que In travail.

L'ouverture de ces enveloppes n'aura lieu qu'aprös le prononce du jugement.
Nous comptons sur une partieipation nombreuse ä ce concours et vous offrons

notre salut fraternel et serrement de mains.
Au nom du Comite central de la Societe födörale des sous-officiers :

Le prösident : Fritz Oppermann, serg.-major.
Le {<" secretaire : Gust.-Adolp. Gut, serg. d'inf.

CIRCULAIRES OFFICIELLES.

Le Departement militaire federal aux autorites militaires des cantons.

Berne, le 21 decembre 1875.
A teneur des §§ 12 et 13 de l'ordonnance concernant la lenue des contröles

mililaires, du 31 mars 1875, les commandants d'arrondissement doivent
communiquer tous les trois mois et en oulre toules les fois qu'une mise sur pied esl ü

prevoir, aux fonctionnaires chargös de la tenue des contröles des corps, les
mutations concernant leurs contröles, survenanl dans l'intervalle. A leur tour,
les teneurs des contröles des corps doivent communiquer tous les trois mois aux
commandants d'arrondissement, loutes les mutations qui parviendront ä leur
connaissance.

Comme les corps de Pelile sont mainlenant organisös, que les communicalions
ci-dessus doivent avoir lieu rögulierement el qu'enfin il esl ä desirer que ces
communicalions se fassent partoul ä la möme epoque et de la meme maniöre,
nous avons l'honneur de vous transmeltre les ordres suivants :

1° Les communicalions prevues aux §§ 12 el 13 de l'ordonnance du 51 mars
1875, se feront pour la premiere fois le 31 Decembre prochain et
ensuite rögulierement le

31 Mars
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50 Juin
50 Septembre
51 Döcembre

de chaque annöe.
2° Les commandanls d'arrondissement et les teneurs de contröles se serviront

pour ces communicalions du formulaire ci-joint.
Vous recevez un nombre süffisant de la prösenle circulaire pour en transmettre

un exemplaire ä chaque commandant d'arrondissement et ä chaque teneur de
contröle de votre canlon avec l'ordre de s'y conformer.

L'impression des formulaires necessaires est du ressort des cantons.

Berne, le 27 döcembre 1875.
Nous avons l'honneur de vous adresser ci-inclus quelques exemplaires de

l'ordonnance rendue par le Döpartement sous date du 27 courant concernant
l'habillement, l'equipement el l'armement des recrues pour l'annöe 1876.

Nous vous invitons ä bien vouloir prendre connaissance de cette ordonnance.

Ordonnance du Departement militaire federal concernant Vhabillement,
l'equipement et l'armement des recrues pour 1876.

1. L'habillement, l'equipement et l'armemenl de toutes les recrues, auront
lieu sur les places d'armes fixees pour la tenue des ecoles de recrues.

2. Les recrues seront, en consöquence, appelöes ä se rendre sur les places
d'armes respectives sans avoir ä se reunir au prealable au chef-lieu du canton.

5. L'administralion du matöriel (seclion technique) pourvoira ä ce que les effets
d'habillement et d'equipement soient visites dans les canlons avant Pouverture
des ecoles de recrues et ä ce que les effets soient marques.

La section administrative transmettra ä temps aux cantons Pordre d'expödier
le nombre necessaiie d'effels d'habillement et d'equipement sur les places d'armes
resneciives. Les frais de transport qui en rösulteront seront norles au eomnto des
ecoles.

4. Les commandants des öcoles de recrues sont chargös de recevoir les effels
d'habillement et d'equipement et de les faire deposer en lieu sfir. Ils dösignenl
l'officier d'instruction specialement charge de la surveillance el de l'administralion
de ces effets. A la cloture de toutes les ecoles de recrues de l'annee 1876, les
effels restants seront renvoyes aux canlons.

5. La seclion administrative de l'administralion du materiel pourvoira en outre
ä ce que le nombre necessaire des armes soient remises aux öcoles de recrues et
les commandants des ecoles ont ä cet egard les mömes obligalions ä remplir que
pour l'habillement et l'öquipemenl (art. 4).

6. Les chefs d'armes sont charges de pourvoir ä l'exöcution de la prösenle
ordonnance.

En application de la loi federale sur la taxe militaire, le Conseil föderal a decide,
en date du 27 decembre 1875, d'adresser ä tous les gouvemements cantonaux
la circulaire suivante :

Fidöles et chers Confedörös,

D'apres l'art. 12 de la Constitution födörale, les döpenses de la Confödöration
sont couvertes, entre autres :

par la moitie du produit brut de ia laxe sur les exemptions militaires percues
par les Cantons.

La Confedöration avant pris ä sa charge, depuis le commencemeut de l'annee
courante, toutes les depenses que lui a imposöes la nouvelle Constitution födörale,
il ne peut y avoir aucun doute que la moitie du produit de Ia taxe militaire percu
cette annöe par Ies Cantons doit entrer dans la Caisse födörale, aussi bien que le

produit entier des pöages et des postes (art. 1" des dispositions transitoires).
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Dans Ia provision que les prescriptions uniformes sur la taxe d'exemption du
service militaire, mentionnöes au 4m- alinöa de Part. 18 de la Constitution, n'en-
treraient pas en vigueur dans le courant de cette annöe, nous vous avons invitös,
par circulaire du 17 mars dernier, k faire proceder ä la perception de celle taxe
en conformite de la lögislation cantonale actuelle.

Cette perception devant ä l'heure qu'il est ötre terminee dans tous les Canlons,
nous vous invitons k bien vouloir faire verser ä la Caisse födörale, dans le couranl
du mois de janvier prochain, la moitiö du produit encaissö par vous, pour l'annöe
1875, sur la taxe mililaire, et en möme temps k nous en faire parvenir une juslifi-
cation d'aprös le formulaire ci-inclus. Nous vous prions de nous faire connaitre,
par cette justificalion, Ie nombre des personnes soumises k cet impöt pour 1875,
ainsi que le montant total des taxes imposöes ä ces personnes pour la dite annee.
La moitie des sommes percues du 1«>' janvier au 31 decembre de cetle annee
forme, sans döduction des frais de perception ou autres, la part ä laquelle la
Confödöration a droit. II va sans dire que nous röservons la part de la Conföderation
sur les sommes dues qui rentrerout apres le 31 courant, et qui seront comprises
dans le reglement de compte de l'annee prochaine.

Berne, le 28 decembre 1875.
Nous avons l'honneur de vous informer que dans sa söance du 10 novembre

dernier, le Conseil födöral suisse a forme comme suit, dans les 15 compagnies de
posilion que les canlons doivent fournir ä teneur de l'article 55 de l'organisalion
mililaire, les divisions d'arlillerie de position prevues ä Pari. 51 lettre c de la
möme loi :

Jre Division :

Compagnie n° 15 de Geneve. Compagnie n° 15 de Vaud.
» n° 14 de Vaud. » n° 12 du Tessin.

H' Division
Compagnie n° 6 de Fribourg Compagnie n° 4 de Berne.

» n° 5 de Beine. » n° 5 de Berne.
IIIe Division :

Compagnie n° 7 de Bäle-Ville. Compagnie n° 11 d'Argovie.
» n° 10 d'Argovie.

IV" Division :
Compagnie n° I de Zurich. Compagnie nu 2 de Zurich,

V" Division :

Compagnie n° 8 d'Appenzell Rh. Ext. Compagnie n° 9 de St-Gall.
Les commandanls de ces divisions sonl nommes dans la personne des officiers

ci-apres :

Commandant de la Ire division : M. le colonel de Rahm, David, ä Giez (Vaud).
Commandant de la IIe division : M. le capilaine Schluep, Jean, ä Nidau, qui

est promu au grade de major dans Parlillerie.
Commandant de la HIC division : M. Ic capilaine Vischor, Theophile, ä Bäle,

qui est promu au grade de major dans Partillerie.
Commandant de la IVe division : M- le capilaine Schwarzenbach, Augusle, ä

Thalweil, qui est promu au grade de major dans l'artillerie.
Commandant de la Ve division : M. le lieutenent-colonel Ryffel, Henri, ä

Glaltfelden (Zurich).
Nous vous prions de bien vouloir prendre note de la prösente communication.

Le chef du döparlemenl militaire federal,
Welti.

Borne, lc 6 janvier 1876.
Comme on pouvait le prevoir ct coinuic cela esl cn eilet elabli par les rapports

sur les revues d'automne de 1875, Ies hommes inscrils dans les conlröles de
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corps ne se sont pas tous prösentös ä ces revues. Ce fait s'est proluit dans presque

lous ies corps.
En consequence, il y aura une revue supplömenlaire pour ceux qui n'ont pas

paru ä la premiere revue, afin qu'ils puissent elre equipes, et ä ce sujet nous
avons l'honneur de transmellre les ordres suivants aux autoritös mililaires des

canlons.
1. Lps hommes qui pour un uiolif quelconque, n'ont pas paru aux revues des

corps de l'annöe derniere, sonl tenus d'assister ä une revue supplömenlaire, selon
les prescriplions de l'ordre general du 25 aoüt 1875.

2. L'öquipement ainsi quo les livrets ile service remplis, ä remellrc aux
inlöressös, doit avoir lieu dans lous les cas lors du premier rassemhlemenl des corps
donl ils fönt parlie.

5. Toutefois, les autoriies mililaires cantonales sont libres de faire proceder
dans l'intervalle ä l'equipement des interesses, mais ä la condition qu'il n'en
rösulte aucune depense de solde el de subsistance pour l'admininistralion mililaire
föderale.

4. Les liommes qui, sans justificalion, onl fail döfaul aux revues d'automne
de l'annöe derniere, doivenl elre punis; les peines ä infliger sont du ressort des

canlons.
5. Un etat des hommes öquipös dans ces revues supplömentaires dewa ölre

transmis au divisionnaire, s'ils tont parlie de corps canlonaux il au chef de

l'arme, s'ils apparlienuent ä des corps födöraux ; les divisionnaires el les chefs
d'armes feront rapport ä cet egard au Deparlement soussigne.

6. Ces hommes seront inscrils dans les conlröles des canlons et il devra cn
etre donnö connaissance aux teneurs des conlröles mililaires, selon les prescriplions

de l'ordonnance du 51 mars 1875.
Le chef du Departement militaire federal, Schereis.

Aarau, le 27 decembre 1875
Lc chef de l'arme de l'artillerie aux commandants des brigades d'artillerie, des

divisions d'artillerie de position, des regiments d'artillerie de montagne, et
des compagnies d'artificiers.
Dans le but de pouvoir etablir avec exaetitude le conlröle des officiers d'arlillerie,

je vous invite ä faire remplir les formulaires ci-joinls relalifs aux officiers
des corps de Iroupes sous vos ordres. Ces formulaires seront adresses par vous,
par la voie du service, aux commandanls des uniles (pour les brigades, les
batteries, colonnes de pare, bataillons du train), el comprenant l'ölal des officiers au
51 döcembre 1875 avec l'indication du service etlectue dans le couranl de l'annee.

Ces pieces devront elre reluuruees au soussigne avant le 15 janvier 1876.
Le chef de l'arme de iartillerie,

(Signö) Hanz Hebzog.

Pieces officielles dont le titre ne figure pas dans notre table des matieres de 1876.
Circulaires du Departement mililaire federal.
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